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Le département Maîtrise de l’Energie de l’ATEE, vous propose une sélection mensuelle des textes réglementaires à laquelle sont liés les thèmes de la maîtrise de l’énergie, l’efficacité énergétique, l’environnement et plus amplement la décarbonation. 

Elle s'adresse en premier lieu aux personnes en charge de gérer les économies d’énergie et la décarbonation dans l’industrie qui ne disposent pas de service de veille en interne, puis à tous ceux qui souhaitent consolider leur connaissance sur la réglementation.

Pour rappel, notre veille réglementaire est obtenue à partir des textes législatifs et réglementaires, édités par Legifrance, le service public de la diffusion du droit par l'Internet. Elle ne fait l’objet d’aucune sous-traitance.

La réglementation est en permanente évolution, il peut arriver que certains textes présentés dans notre veille réglementaire aient déjà fait l’objet, dans l’entretemps, d’une modification : consultez toujours la dernière version en vigueur sur le site www.legifrance.gouv.fr.
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 Rectificatif - Référentiel de contrôle de la fiche d’opération standardisée BAR-TH-143 - Système solaire combiné

Arrêté du 24 février 2026 créant le référentiel de contrôle de la fiche d’opération standardisée BAR-TH-143 « Système solaire combiné (France métropolitaine) » (rectificatif).



 Modification des conditions liées à l’indépendance des organismes d’inspection dans le cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie.

L’arrêté modifie l’arrêté du 21 décembre 2025 relatif à la mise en œuvre de la sixième période du dispositif des certificats d’économies d’énergie.

Arrêté du 26 mars 2026 relatif à l'indépendance des organismes d'inspection dans le cadre du dispositif des certificats d'économies d'énergie.



 Opérations spécifiques réalisées dans le secteur industriel entrant dans le champ du mécanisme d’ajustement du carbone aux frontières

Le présent arrêté révise l’article 5-1 de l’arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités d’application
du dispositif des certificats d’économies d’énergie en modifiant la date d’engagement de l’opération spécifique et les modalités de calcul de la bonification pour les opérations spécifiques industrielles entrant dans le champ d’application du dispositif mécanisme d’ajustement du carbone aux frontières (MACF), des secteurs de l’aluminium, de l’acier, du ciment et des engrais comportant un changement de vecteur énergétique conduisant à une réduction des émissions de gaz à effet de serre.

Arrêté du 27 mars 2026 modifiant l'article 5-1 de l'arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités d'application du dispositif des certificats d'économies d'énergie, concernant la bonification pour les opérations spécifiques industrielles entrant dans le champ d'application du mécanisme d'ajustement carbone aux frontières.
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 Modification de l’arrêté du 05 janvier 2010  

Arrêté du 2 mars 2026 modifiant l’arrêté du 5 janvier 2010 pris en application de l’article R. 411-3 du code de la construction et de l’habitation.
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 Objectif de volume de capacités d’effacement de consommation et de stockage d’électricité

En application du R. 316-26 du code de l’énergie, le présent arrêté fixe l’objectif de volume de capacités
d’effacement et de stockage d’électricité réservé pour la dernière enchère du mécanisme de capacité portant sur la période de livraison 2026-2027.

Arrêté du 18 mars 2026 fixant l’objectif de volume de capacités d’effacement de consommation et de stockage d’électricité réservé pour la dernière enchère du mécanisme de capacité portant sur la période de livraison de 2026 à 2027.



 Méthodologie d’établissement des courbes de demande et des paramètres du rapport de paramétrage du mécanisme de capacité

L’arrêté est pris pour l’approbation de la méthodologie d’établissement des courbes de demande et des paramètres du rapport de paramétrage du mécanisme de capacité.

Arrêté du 18 mars 2026 relatif à la méthodologie d’établissement des courbes de demande et des paramètres du rapport de paramétrage du mécanisme de capacité.



 Courbe de demande de la période de livraison 2026-2027 du mécanisme de capacité

L’arrêté est pris pour l’approbation de la courbe de demande de la période de livraison 2026-2027 et des paramètres du mécanisme de capacité.

Arrêté du 18 mars 2026 relatif à la courbe de demande de la période de livraison 2026-2027 du mécanisme de capacité.
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 Attribution ministérielle

Décret n°2026-184 du 18 mars 2026 relatif aux attributions de la ministre déléguée, porte-parole du Gouvernement auprès du Premier ministre, chargée de l’énergie auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique.
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 Composition et modalités de fonctionnement et d’organisation du comité d’audit et d’évaluation 
à la normalisation

Arrêté du 17 mars 2026 relatif à la composition et aux modalités de fonctionnement et d’organisation du comité d’audit et d’évaluation prévu à l’article 8 du décret n°2009-697 du 16 juin 2009 modifié relatif à la normalisation.



 Rectificatif - Dispositions d’adaptation du système français de normalisation

Rectificatif au Journal officiel n°39 du 15 février 2026, texte n°12.

A l’article 11, au lieu de lire : « 1° Au second alinéa, les mots : “aux petites et moyennes entreprises de moins de 250 salariés ne dépendant pas à plus de 25 % d’un groupe de plus de 250 salariés” sont remplacés par les mots : “aux micro-entreprises, au sens de l’article 3 du décret n°2008-1354 du 18 décembre 2008 relatif aux critères permettant de déterminer la catégorie d’appartenance d’une entreprise pour les besoins de l’analyse statistique et économique, qui ne dépendent pas à plus de 25 % d’un groupe de plus de 250 salariés et qui exercent dans le secteur faisant l’objet des travaux de normalisation concernés” ; », 

lire : « 1° Au second alinéa : « a) Les mots : “aux petites et moyennes entreprises de moins de 250 salariés ne dépendant pas à plus de 25 % d’un groupe de plus de 250 salariés” sont remplacés par les mots : “aux micro-entreprises, au sens de l’article 3 du décret n°2008-1354 du 18 décembre 2008 relatif aux critères permettant de déterminer la catégorie d’appartenance d’une entreprise pour les besoins de l’analyse statistique et économique, qui ne dépendent pas à plus de 25 % d’un groupe de plus de 250 salariés et qui exercent dans le secteur faisant l’objet des travaux de normalisation concernés” ; 

« b) Les mots : “responsable ministériel aux normes” sont remplacés par les mots : “responsable ministériel à la normalisation” ; ».

Décret n°2026-93 du 13 février 2026 portant diverses dispositions d’adaptation du système français de normalisation (rectificatif).
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 Modification des exigences de performance énergétique et environnementale des constructions de bâtiment

Le présent décret modifie les niveaux d’exigences sur les caractéristiques énergétiques et environnementales et la performance énergétique et environnementale des constructions de bâtiments ou parties de bâtiments, provisoires ou non, listées ci-après : maisons individuelles ou accolées, logements collectifs, bureaux, enseignement primaire ou secondaire, d’enseignement et de recherche, hôtels, établissements d’accueil de la petite enfance, restaurants, commerces, vestiaires seuls, établissements sanitaires avec hébergements, établissements de santé, aérogares, bâtiments à usage industriel et artisanal et établissements sportifs.

Décret n°2026-200 du 18 mars 2026 modifiant les exigences de performance énergétique et environnementale des constructions de bâtiment en France métropolitaine.



 Modification des niveaux d’exigences sur les performances énergétiques et environnementales des surélévations neuves de bâtiments

Arrêté du 18 mars 2026 modifiant les exigences de performance énergétique et environnementale des surélévations.
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 Exigences en matière de certification des entreprises qui réalisent les travaux de sondage ou de forage, de création de puits ou d’ouvrages souterrains

Le présent arrêté fixe les référentiels de certification applicables aux entreprises effectuant des travaux de sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou d’ouvrage souterrain, exécuté en vue de la recherche ou de la surveillance d’eaux souterraines ou en vue d’effectuer un prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux souterraines non destiné à un usage domestique, y compris dans les nappes d’accompagnement de cours d’eau.

Arrêté du 18 mars 2026 fixant les modalités de certification prévues aux articles L. 241-2 et R. 241-1 à R. 241-5 du code de l’environnement, le référentiel, les modalités d’audit et les conditions d’accréditation des organismes de certification.



 Règles générales pour travaux de sondage ou de forage, de création de puits ou d’ouvrages souterrains non destinés à un usage domestique

Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables d’une part, aux travaux de sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou d’ouvrage souterrain, exécuté en vue de la recherche ou de la surveillance d’eaux souterraines ou en vue d’effectuer un prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux souterraines non destiné à un usage domestique, y compris dans les nappes d’accompagnement de cours d’eau et, d’autre part aux travaux de remise en état exécutées lors de l’arrêt de l’exploitation.

Arrêté du 18 mars 2026 fixant les règles générales prévues à l’article R. 211-21-4 du code de l’environnement pour travaux de sondage ou de forage, de création de puits ou d’ouvrages souterrains non destinés à un usage domestique en vue de la recherche, de la surveillance ou du prélèvement d’eau souterraine et travaux de remise en état exécutés lors de l’arrêt de l’exploitation.
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 Délibération de la Commission de Régulation de l’Energie - Modification des tarifs d’utilisations des réseaux de transport et de distribution d’électricité TURPE 7 HTB et TURPE 7 HTA-BT

La présente délibération modifie les TURPE 7 HTB et TURPE 7 HTA-BT comme suit :

· s’agissant du TURPE 7 HTA-BT :
· elle introduit des indicateurs incités de qualité de service pour les ELD de plus de 100 000 clients au FPE forfaitaire, concernant la qualité d’alimentation (critères B et M) et le délai de raccordement au réseau des utilisateurs ;
· elle modifie les règles de placement des heures creuses pour permettre l’attribution d’heures creuses méridiennes (11h - 14h) aux nouveaux clients, afin de faciliter le lissage des consommations sur les heures solaires ;
· elle modifie l’annexe confidentielle sur la stratégie d’achat des pertes ;

· s’agissant des TURPE 7 HTB et HTA-BT :
· elle étend la définition des zones d’injection en HTA aux poches situées en aval des zones d’injection définies par RTE. Par ailleurs, les postes HTA, HTB 2 et HTB 1 créés au cours de la période TURPE 7 sont intégrés dans les listes des zones d’injection et de soutirage.
[…]

Délibération n°2026-33 du 4 février 2026 portant modification des tarifs d’utilisation des réseaux publics de distribution et transport d’électricité (TURPE 7 HTA-BT et TURPE 7 HTB).
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 Liste des versions de voitures particulières électriques ayant atteint le score environnemental minimal

Arrêté du 18 mars 2026 modifiant l'arrêté du 14 décembre 2023 fixant la liste des versions de voitures particulières électriques ayant atteint le score environnemental minimal conditionnant l'éligibilité à certaines aides à l'achat ou à la location de véhicules peu polluants.
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